
 
 
 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
 VOS MAIRIES DELEGUEES :  
Les horaires d’ouverture de vos trois mairies déléguées évoluent : 
- La mairie déléguée du Louroux-Béconnais est ouverte tous les matins de 9h à 12h, du lundi au samedi. 
- La mairie déléguée de La Cornuaille est ouverte le lundi, mardi et jeudi après –midi de 14h à 16h30 ; le mercredi matin de 9h 

à 12h et le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30.  
- La mairie déléguée de Villemoisan est ouverte le lundi, mardi et mercredi de 9h à 12h et le jeudi et vendredi de 14h à 16h30. 
En dehors de ces horaires, il est possible de prendre rendez-vous en contactant la mairie par téléphone ou mail. 

Pendant toute la durée des travaux, certains services sont délocalisés. L’accueil de la mairie déléguée du 
Louroux-Béconnais, le service carte d’identité-passeport et le CCAS partagent une entrée unique. Pour cela, il 
faut contourner la mairie par la droite, l’entrée se situe sous le porche, près de la salle Jeanne Guillot (ancienne 
entrée du service CNI-passeport et du CCAS). 

 
ÉTAT CIVIL : 

Naissances :  
Le Louroux-Béconnais : Le 21 septembre : Jonas LÔ Villemoisan : Le 16 septembre : Achille BARILLER 
 
URBANISME : 
Le Louroux-Béconnais : 
- PAYRAUDEAU Gérard, 3 avenue des Landelières, pose de panneaux aérovoltaïques ; 
- HOUSSAIS Sylvie, 2 rue du Gousset, pose de panneaux aérovoltaïques ; 
- QUEMENER Stéphanie, 13 rue de la Comtoise, construction d’un abri de jardin ; 
- PRADEL Germain, 19 rue des Marronnier, pose de fenêtre de toit ; 
- DUPONT Michel, La Rose des Vents, pose d’une clôture et d’un portail 
Villemoisan : 
- MAUREL Jérémy, Le Haut Gueuvert, construction d’un préau ; 
- PENARD René, 12 rue de l’Auxence, construction d’un abri couvert pour camping-car 
La Cornuaille : 
- GASCARD Patrice, 5 avenue du Croissel, petite extension à partir d’un carpot existant ; 
- ADER, Les Touches, pose de panneaux photovoltaïques ; 
- ADER, La Sanglerie, pose de panneaux photovoltaïques 
 
COUPURE DE COURANT POUR TRAVAUX : mardi 13 octobre de 9h à 16h30 > La Bérandière, Route de Candé, La Citollerie, La 
Haute Prévoté. 
 
ECLAIRAGE PUBLIC : L’éclairage public est géré par le Syndicat intercommunal d'énergies de Maine-et-Loire (Siéml) et n’est 
pas une compétence de la commune. Sur les trois communes déléguées de Val d’Erdre-Auxence et dans l’ensemble du 
département, l’éclairage des espaces publics est programmé de la façon suivante : le matin de 6h30 et jusqu’au lever du soleil ; 
le soir du coucher du soleil et jusqu’à 22h30.
 
COVID-19 - MESURES SUPPLEMENTAIRES : Compte tenu de l'évolution de la situation sanitaire sur le département, le Préfet 
de Maine-et-Loire a pris des mesures supplémentaires. Jusqu’au 10 octobre inclus : 
- Les événements festifs (entendus comme les fêtes de famille, les fêtes entre amis, les fêtes locales et les soirées étudiantes, 

les rassemblements privés autres qu’associatifs et sportifs qui, quant à eux, obéissent à des protocoles sanitaires précis) 
organisés dans certains établissements recevant du public (salles des fêtes, salles polyvalentes, chapiteaux, tentes et 
structures) avec consommation de boisson et/ou restauration sont limités à 30 personnes maximum. 

- Pour les associations, il est rappelé qu’elles ont l’obligation de respecter le protocole fourni par la commune (disponible sur 
le site internet www.val-erdre-auxence.fr > Culture/Loisirs > Espace association). Les rassemblements entrant dans le cadre 
des activités récurrentes/normales de l’association restent autorisés pour le moment (réunions diverses, assemblées 
générales…), elles doivent respecter les règles sanitaires prévues dans le décret : port du masque obligatoire, distanciation 
physique, pas de restauration, pas de buvette (verre de l’amitié, etc.). 

- Les "rave-party" et teknival sont également interdits sur l'ensemble du département. 
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- Le port du masque obligatoire (pour les personnes de plus de 11 ans) est étendu à 13 nouvelles communes du département : 
Écouflant, Bouchemaine, Le Plessis-Grammoire, Saint-Barthélemy-d’Anjou, Sainte-Gemmes-sur-Loire, Saint-Clément-de-
la-Place, Savennières, Cantenay-Épinard, Montreuil-Juigné, Mûrs-Érigné, Le May-sur-Èvre, Maulévrier et sur un périmètre 
de la commune de Saint-Martin-du-Fouilloux. 

Plus d'informations sur : www.maine-et-loire.gouv.fr 
 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes, filles et garçons, nés entre le 1er octobre 2004 et le 31 décembre 2004 (âgés de 
16 ans) doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile avant fin décembre 2020. Pour cela, ils doivent se munir du livret 
de famille et d’un justificatif de domicile.  
 
PLUVIOMETRIE : 88 mm en septembre. 
 
SYCTOM - TRI ET COLLECTE DES EMBALLAGES… LE POINT SUR LES MODES DE COLLECTE ET LA FACTURATION : 
Depuis la mise en place de l’extension des consignes de tri, les questions sont de plus en plus nombreuses concernant la 
facturation de la collecte des emballages. Des idées préconçues et de fausses informations circulent sur le sujet. Pour plus de 
clarté, le Syctom fait le point sur les modes de collecte et leur impact sur la facturation de chaque foyer. 

• Pourquoi deux modes de collecte ? 
La collecte des ordures ménagères et des emballages en bac est soumise à des contraintes d’espace : 
- Le camion bicompartimenté utilisé, est plus imposant qu’un camion classique et ne peut donc pas passer dans toutes les 

rues des centres bourg ;  
- Elle nécessite que les usagers puissent stocker les bacs. Or, dans les centres-bourgs, nombreux sont les foyers sans jardin 

ou garage qui ont déjà des difficultés à trouver une place pour leur bac à ordures ménagères ; 
- Elle multiplie par deux le nombre de bacs à présenter. Les rues trop étroites, à forte densité de logements, ne peuvent pas 

recevoir deux bacs par foyer sans gêner la circulation. 
C’est pourquoi environ 3% des foyers de Val d’Erdre-Auxence (Le Louroux-Béconnais) ne disposent pas de bac jaune et doivent 
déposer leurs emballages dans les points d’apport volontaire (PAV). Les foyers qui ont un bac jaune quant à eux, doivent 
impérativement l’utiliser. Les PAV sont dimensionnés pour recevoir les emballages des usagers sans bac jaune et un peu 
plus (pour les surplus exceptionnels des foyers dont le bac jaune serait plein avant le passage du camion). En effet, l’utilisation 
abusive des PAV par les foyers disposant d’un bac jaune, entraîne leur saturation rapide et génère l’apparition de dépôts 
sauvages. Pour rappel, véritable source de pollutions et de nuisances olfactives et visuelles, ces dépôts sont interdits et 
verbalisables.   

• Quel impact du mode de collecte sur la facture de redevance incitative ?  
Aucun. Certains pensent qu’en présentant leur poubelle jaune ils seront facturés davantage. C’est faux. La facture de redevance 
incitative ne varie qu’en fonction de la fréquence de présentation du bac à ordures ménagères. Les collectes du bac jaune sont 
déjà incluses dans le forfait. Que les emballages de votre foyer soient collectés en bac ou en PAV ne change rien. 
En revanche l’utilisation excessive des PAV par les usagers qui ne veulent pas utiliser leur bac jaune génère des coûts 
supplémentaires au Syctom et aux services municipaux : nécessité d’augmenter la fréquence de vidage des PAV, achat de 
matériel finalement inutilisé par les foyers et augmentation du temps passé par les agents municipaux à nettoyer les dépôts 
sauvages. 
Si vous avez des doutes, des questions, contactez le Syctom par mail à contact@syctomduloirebeconnais.com ou par 
téléphone au 02 41 77 49 26. 
 

ASSOCIATIONS 
 
LES AMIS JARDINIERS : L’association organise son troc aux plants d’automne le dimanche 18 octobre de 10h à 12h à l’étang 
du Petit Anjou au Louroux-Béconnais. À cette occasion, vous pourrez échanger contre un don ou troquer des plants, graines 
de légumes, arbustes, fleurs… Un moment idéal pour discuter jardin entre passionnés ! 
 
ASVEA BASKET : Le club vous propose la vente de rougail saucisses à emporter (voir flyer ci-après) ! Les plats seront préparés 
par le traiteur Stéphane Martineau et seront à récupérer le samedi 17 octobre entre 17h30 et 20h à la salle de Basket du 
Louroux-Béconnais. 8€ la part. Commande avant le samedi 10 octobre : sur bon papier, auprès du traiteur Martineau au 
directement en ligne sur http://www.asvea-basket.fr/2016-01-24-10-32-47/rougail-saucisse  
 
 
BIBLIOTHEQUE (LE LOUROUX-BECONNAIS) : Depuis le 1er octobre, la bibliothèque est ouverte les mercredis de 16h à 18h et les 
samedis et dimanches de 10h à 12h. 

http://www.maine-et-loire.gouv.fr/?fbclid=IwAR1HCw9ZuPwrJPSFOl3RY8KSuWMMH1nzrZsxgorkN-vwNv6E5TcDWYax9uk
mailto:contact@syctomduloirebeconnais.com
http://www.asvea-basket.fr/2016-01-24-10-32-47/rougail-saucisse


GYM LORETAINE : Soutenez la lutte contre le cancer du sein en venant participer à notre zumba party « Tous en rose » le 
samedi 10 octobre de 10h à 11h et/ou de 11h15 à 12h15 au complexe sportif du Louroux-Béconnais (salle de basket). 5€ 
l'entrée sans inscription, entièrement reversés au Comité Féminin 49. Venez nombreux !  
Pour tous renseignements, n'hésitez pas à contacter l'association par mail gym.loretaine@hotmail.fr. Retrouvez toute 
l'actualité de la Gym Lorétaine sur son site Internet www.gymloretaine.fr et sur sa page Facebook @associationgymloretaine 
 
FAMILLES RURALES (LE LOUROUX-BECONNAIS) : Cinéma www.baladimages.fr (voir flyers ci-après) 
- Le jeudi 29 octobre à 14h30 « Les blagues de Toto » à l’espace culturel l’Argerie. 
- Le jeudi 29 octobre à 20h30 « Mon cousin » à l’espace culturel l’Argerie. 
Tarifs : enfants (14 ans inclus) adhérents 3€, non-adhérents 4€ ; adultes/demandeurs d’emploi/étudiants adhérents 4,50€, 
non-adhérents 5,50€. Port du masque obligatoire. 
 
PRIM’AGE BECONNAIS :  
- Matinées des Ptits Loups (pour les enfants jusqu’à 3 ans) : Les Matinées reprendront le 13 octobre avec motricité à la salle 

de gym du Louroux. Pour que les enfants puissent se dégourdir, courir, rouler, faire des galipettes... avec leurs parents ou 
assistantes maternelles. Inscriptions par mail : primage.beconnais@hotmail.fr ou par téléphone/sms : 06 15 41 71 26. Les 
places seront limitées. Des informations complémentaires spéciales covid seront données aux inscrits. 

- Commande groupée de loisirs créatifs (ouverte à tous) : Se regrouper permet d’économiser les frais de port ! Nous vous 
proposons une commande groupée de loisirs créatifs avec le fournisseur 10 Doigts. Date limite de commande : 15 octobre 
pour une livraison fin octobre. Des catalogues sont disponibles auprès des membres de l’association. Contact : 06 15 41 71 
26 ou primage.beconnais@hotmail.fr. 

 
CLUB DE JOYEUX : 
Gym douce : Reprise des cours depuis le 3 septembre, tous les jeudis à 15h à l’espace culturel l’Argerie, jusqu’au 1er novembre. 
Vous pouvez toujours vous inscrire ou vous réinscrire (chèque de 40€ pour ceux qui étaient inscrits en 2019-2020 et 55€ pour 
les nouveaux ; certificat médical conseillé). 
Club : Mardi 13 octobre à 14h salle Yves Huchet et le 27 octobre (à la place du concours de belote, qui est annulé). 
Randonnée : Mardi 20 octobre, rendez-vous sur le parking derrière le presbytère à 13h30. 
 

DIVERS 
 
L’ANGE FLEURI : À l’occasion de la Toussaint, votre magasin l’Ange Fleuri vous propose de réserver vos compositions : 
chrysanthèmes de toutes tailles et couleurs (de production régionale), bruyères, véroniques, cyclamens, coupes de plantes 
variées, un large choix sera disponible. Possibilité de livrer les compositions. Téléphone du magasin : 02 41 77 48 27. N’hésitez 
pas à commander à l’avance, par téléphone ou par Messenger sur le Facebook « L’ange fleuri, Le Louroux Béconnais ». 
 
RESTAURANT LE PETIT ANJOU : Soirée fruits de mer le samedi 24 octobre. Plateaux à emporter le midi et le soir ; tarif 23€ par 
personne. Au restaurant le midi : plateaux de fruits de mer à volonté avec fromages, desserts et boissons ; tarif 35€ par 
personne (30 personnes maximum). Réservation obligatoire au 06 36 70 84 46. 
 
ANNONCE : À louer : maison type 3 dans le centre-bourg du Louroux-Béconnais (sans jardin). Au rez-de-chaussée : séjour, 
cuisine intégrée, WC ; au 1er étage : 2 chambres, salle de bain, WC. Loyer : 450€/mois. Contact : 02 41 77 48 03. 
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 21 octobre 2020 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 16 octobre 2020 
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